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APPLICATION DE LA DECLJJiATION SUR L'OCTROI Dl2; L' IlŒEPElJDAHCE 
AUX PAYS ET .AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTIOlJ DU SAHARA OCCIDEHTAL 

Afghanistan, Algérie, Angola, Barbade, Bénin, Botswana, Burundi, 
Cap-Vert, Congo, Chypre, Ethiopie, Ghana, Grenade, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haïti, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, JamaïquE, Kenya, 
Lesotho, I1adagascar, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Ougancla, 
Panama, République démocratique populaire lao, République-Un-ie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, 
Sierra Leone, Togo, Trinité-et-Tobago, Viet Ham, Yémen démocratique, 

Yougoslavie et Zambie : projet de résolution révisé 

L'Assemblée r.énérale, 

Ayant examiné de manièrE:: approfondie la question du Sahara occidental, 

Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'autodétermination et à 
1 1 indépendance conformément aux principes contenus dans la Charte des lJations Unies 
et dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 portant ~a Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendm1ce aux pays et aux peuples coloniaux, 

Ayéènt examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial char2_é 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux lf, 

Ayant entendu les déclarations relatives à la question du Sahara occidental 
y compris celle du rEprésentant du Frente popular para la Liberaciôn 1e Sacuia 
el-Hamra y de Rîo de Oro (Frente POLISARIO), 

Ayant à l'esprit la profonde préoccupation de l 10rganis8.tion des Uations Unies, 
de l'Orc;anisation de l'unité africaine et des pays non alignés en ce qui concerne 
la décolonisation du Sahara occidental et le droit 2,. 1 1 autodéterrr>ination du peuple 
de ce territoire , 

y ,'/34/23/Add.3, chap. X. 
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~;o.::;peümt sa résolution 33/27 du ler dé ceœbrE:: 197f., relative à la coopération 
entrt:: l'ùrganisation des ,'ations Unie:,:;· et l'O:rganisation ae l'unit6 e..fricaine, 

' .. 

Prenant acte dt. la uécision de la Conf6rence aes chefs d'::..;tat t:t de c:ouver
nerr.b1t de 1 1 Orc;anisation de 1' uui té africaine à sa seizièrt:tc session orc1inccirE', 
tenue à llonrovia du 17 au 20 juillet 197} 2/ :;;ar laquelle cette conférence 1 adopt6 
les recommcmdations du Cm:üté ad hoc cie l'Organisation cle l'unité africaine relatives 
à la q-uestion du Sahara cccîclentaJ, 

Prenant acte énüuGent de l'accord de paix conclu entre la République 
islar.1iqu€ de llauritémie et le Frente Popular para la Liberaci6n de Srrguia el-Hamrc:, 
y ôe ~(Îo dfè Oro (Frente POLIS;,l\IO) en date elu lü 2coût 1979 3/ et de la décision de 
la 11lauri tanie de retirer ses forces du Sahara occiC::.ental ~-; 

Consciente dt:: la vive préoccupation de l'Organisation cles ,:e.tions Unies, de 
l'Organisation de l'unit( africaine et des pays non alicnés devant l'agcravation 
de la situation qui prévaut au Sahara occidental du fait de la pE::rsistance et de 
l'extension de l'occupation dé ce territoire, 

li.up!Xlant les paragraphes relatifs à la question du Sahara occidental contenus 
dans la Déclaration poli tique adoptée par la sixièn:e Conférence des chefs cl ':Ct at 
,_t dt: couverner,1ent dEs pays non e.lignés, tenue à L:1 Eavane elu 3 au 
57 sE:ptr::nibre 1979 '2), 

l. né affirme le ûroi t inaliéna-ble du peuple c1u Sahara occidental à 1' auto
cletermination et à l'indépendance confon;érc:tJlt à la Charte de l'Organisation des 
dations Unies, à cE::lle de l'Orc:anisation de l'unité africaine et au.'C objectifs 
de la résolution 1514 (XV) de l'_i\ssernblée générale, ainsi que la légitimité ciE: 
la lutte qu'il u~1.1e pour obtenir la jouissance de ce droit comme lE· prévoient les 
résolutions pertinentes des lJations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine; 

2. Prend acte avec satisfaction de la décision adoptée par la Conférence ci.es 
chEfs d':Ctat et de :3ouvernement de l'Ort:;anisation de l'unité africaine à sa seizième 
SE::ssion ordinaire tenue à J.rlonrovia sur la question du :Jal1ara occidental; 

3. Prend égalemEnt acte avE::c satisfaction de la déclaration pertinente de 
la sixlerr"e Confifrence des chefs cl' '~tat et de p:ouvernerœnt des pays non alignés 
relative à la question elu Sahara occidental; 

4. Se félicitE: dé: l'accord de paix conclu entre la Hauritanie et lt Frente 
IJOpular para la .Liberaci6n cle Saguia el-llarara y de Iiîo de Oro et cons ictère que cet 
2.ccorè1. constitue une importante contribution à la dynawique: de paix en vue d 1 m1 

rèc:ln~ent clé fini tif, juste et durable de la question du Sahara occidental; 

?) Ic/34/552, annexe III, décision AHG/Déc.ll4 (XVI). 

]} A/ 31.~/427 -S/1350 3, annexe I. 

~ Ibici. , annexe II. 

2) A/34/542, annexe, sect. I, par. 96 à 98. 
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5. Dé-plore vivement 1' aggravation de la situation découlant de la persistance 
cle 1 'occupation c.iu c:ahara occidental par le i ,aroc et ck 1 'e:;~tension de cette 
occurJation au tErri toi rE:: rêcerrnncnt É-vacué j)ar la iciauri tanie; 

G. Demande instalt1mt:nt au Iiaroc de s 'ene;ae:er lui aussi dans la dynamique de 
la palx et dt:: n:cttn:: fin à 1 1 occupation du territoire du Sahara occidental; 

7. I\ecor:rrnande à cet effet que le Frentt: Po}lular para la LibE-raciôn de 
Sac;uia el-Hm11ra y de ~-::lo de Oro, représentant du peuple du Sahara occidental, 
participe pleinement à toute recht:rche d'une solution politique juste, durable et 
d~fini ti ve cle la question du Sahara occident al, conforŒément aux résolutions et 
déclarations de l'Orc;anisation des Dations Unies, de l'Organisation de l'unité 
africaine et des pays non alignés; 

tl. Prie le Comité s-,Jécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclar;,_tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation dans le Sahara occidental en 
tant que question prioritaire et de faire rapport à ce sujet à 1 1 Assemblée générale 
lors cie sa trente-cinquième session; 

9. Prie le Secrétaire général de 1 'Orgrmisation de 1 'unité africaine de tenir 
le Secrétaire e;ênéral de 1' Orgçmisation des lTations Unies informé des proc;rès 
accornplis au sujet de l'application des décisions de l'Orc;anisation de l'unité 
africaine relativt:s au Sahara occidental; 

10. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situation au Sahara 
occidental et à présenter à 1 'Assemblée générale, à sa trente-cinquième session, 
un rapport sur la question du Sahara occidental. 




